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See your income tax guide for information on how to report
your income.

Box 30 – Actual amount of dividends – This is the amount of
dividends allocated to you.

Box 31 – Taxable amount of dividends –  Enter this amount
on line 120 of your income tax return. This is the taxable
amount of box 30 multiplied by 125%.

Box 32 – Federal dividend tax credit – Enter this credit on 
line 425 of your income tax return to reduce your federal
income tax.

Box 34 – Capital gains or losses  – Enter this amount on 
line 174 of Schedule 3. If this amount has brackets around it, 
it represents a capital loss. For more information, see the
income tax guide called Capital Gains. 

Box 35 – Other income –  Enter this amount on line 104 of
your income tax return.

Box 36 – Total amount forfeited due to withdrawal from
plan  – Enter this amount on line 229 of your income tax return
to reduce your total income.  This amount was added to your
income in previous years. 

Box 37 – Foreign non-business income –  Enter this amount
on line 433 of Schedule 1. This amount is included in box 35.
Use it to calculate your foreign tax credit.

Box 38 – Foreign capital gains or losses  – Enter this amount
on line 433 of Schedule 1 and use it to calculate your foreign
tax credit. Do not include this amount on Schedule 3 since it is
already included in box 34. 

Box 39 – Foreign non-business income tax  – Enter this
amount on line 431 of Schedule 1.

For more information, contact your tax services office.

Keep a copy of this slip for your records and
attach the other to your return.
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Consultez votre guide d'impôt pour tout renseignement sur la
façon de déclarer votre revenu.

Case 30 – Montant réel des dividendes  – Il s'agit du montant
de dividendes qui vous est attribué.

Case 31 – Montant imposable des dividendes  – Inscrivez ce
montant à la ligne 120 de votre déclaration de revenus. Il s'agit
du montant imposable de la case 30 multiplié par 125 %.

Case 32 – Crédit d'impôt fédéral pour dividendes  –
Inscrivez ce montant à la ligne 425 de votre déclaration de
revenus pour réduire votre impôt fédéral.

Case 34 – Gains ou pertes en capital  – Inscrivez ce montant
à la ligne 174 de l'annexe 3. Si le montant est indiqué entre
parenthèses, il s'agit de pertes en capital. Pour plus de
renseignements, consultez le guide d'impôt intitulé Gains en
capital.

Case 35 – Autres revenus  – Inscrivez ce montant à la 
ligne 104 de votre déclaration de revenus.

Case 36 – Montant total abandonné par suite du retrait du
régime  – Inscrivez ce montant à la ligne 229 de votre
déclaration pour réduire votre revenu total. Ce montant a déjà
été inclus dans votre revenu lors d'années précédentes.

Case 37 – Revenu étranger ne provenant pas d'une
entreprise – Inscrivez ce montant à la ligne 433 de
l'annexe 1. Ce montant est inclus à la case 35. Utilisez-le pour
calculer votre crédit pour impôt étranger.

Case 38 – Gains ou pertes en capital étrangers –  Inscrivez 
ce montant à la ligne 433 de l'annexe 1 et utilisez-le pour
calculer votre crédit pour impôt étranger. N'inscrivez pas ce
montant à l'annexe 3, car il est déjà inclus à la case 34.

Case 39 – Impôt sur le revenu étranger ne provenant pas
d'une entreprise –  Inscrivez ce montant à la ligne 431 de
l'annexe 1 de votre déclaration.

Pour plus de renseignements, communiquez avec votre bureau
des services fiscaux.

Conservez une copie de ce feuillet dans vos
dossiers et joignez l'autre à votre déclaration.


